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1 Introduction 

1.1 Pourquoi cette formation ? 

- Pour répondre aux difficultés rencontrées par les camarades qui acceptent le poste de trésorier-e sans 

avoir de connaissance de base sur la trésorerie ou la comptabilité. 

- Pour permettre aux trésorier-e-s  d’échanger sur les différentes méthodes employées, comparer leurs 

expériences et harmoniser les pratiques 

- Appréhender les outils mis à disposition par SUD Chimie 

- Faire connaissance avec la trésorière nationale afin de faciliter les contacts. 

1.2 Etre trésorier-e, c’est quoi ? 

Le/la trésorier-e est chargé-e de : 

- La gestion financière du syndicat : 

o Signe les chèques 

o Collecte les justificatifs 

o Réalise les rapprochements 

- La politique budgétaire du syndicat :  

o Informe le bureau de la situation financière 

o Participe aux prises de décisions et aux orientations 

o Il alerte le bureau concernant les risques de dépassement de budget 

Il est important d’avoir un-e trésorier-e adjoint-e pour les raisons suivantes :  

- Préparer le renouvèlement 

- Séparer la tâche de gestion de la tâche politique : l’un-e signe les chèques, l’autre vérifie le suivi de la politique 

et la bonne gestion des pièces justificatives 

- Assurer les remplacements pendant les congés ou un arrêt maladie. 

1.3 Quelles sont les qualités d’un-e bon-ne tresorier-e ? 

Les notions fondamentales sont : transparence, rigueur et sincérité. Il/elle doit être en capacité de rendre compte, à 

tout moment, aux militants et aux adhérents de la situation financière et, au moins une fois par an, lors de 

l’approbation des comptes par l’assemblée de la section. 

Les 3 grandes tâches du trésorier-e :  

- Suivre la trésorerie au fur et à mesure :  

o Signer les chèques, encaisser 

o Tenir un tableau de trésorerie 

o Archiver les justificatifs 

- Rendre compte à SUD Chimie une fois par an :  

o Envoi des justificatifs 

o Envoi des relevés bancaires 

o Envoi du tableau (pas obligatoire) 

- Gérer les cotisations 

o Gérer les entrées de cotisation 

o Envoyer le reçu fiscal pour les impôts 

o Relancer les adhérents qui n’ont pas payé 

o Tenir un fichier des adhérents à jour 

o Mettre en place le prélèvement automatique 

o Payer la cotisation annuelle à SUD Chimie 
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2 Les règles à respecter, les choses interdites, les bonnes pratiques 

2.1 Que dit la loi 

Les sections n’ont pas d’existence juridique, seul le syndicat SUD Chimie a une existence juridique. Le secrétaire (Jean 

Claude Garret) et la trésorière (Martine Cornuault) sont pénalement responsables devant la loi. 

La loi du 20 août 2008 sur la représentativité syndicale introduit l’obligation de publication des comptes pour tous les 

syndicats dont les ressources sont supérieures à 2 000 €. C’est pour cette raison que vous devez remonter vos comptes 

tous les ans à SUD Chimie. 

2.2 Les règles à respecter 

2.2.1 Désigner un-e trésorier-e 

A la création de la section, SUD Chimie a donné mandat à 1 ou 2 personnes de votre section pour ouvrir un compte et 

en gérer les opérations courantes. Depuis, ces personnes ont peut être changé et c’est lors de l’assemblée générale 

des adhérents, pendant le renouvèlement du bureau, qu’une nouvelle personne a pu être désignée trésorier-e. Le 

compte rendu sera donc présenté à la banque afin de donner les nouveaux droits à signature. 

2.2.2 Nombre de signature 

Le/la tresorier-e est une personne physique responsable sur toute la partie financière y compris sur les opérations 

qu’il n’a pas lui/elle-même effectuées (ex : chèque établi en son absence). Pour éviter ce genre de situation, il vaut 

mieux limiter le nombre de personnes ayant la signature. Un minimum de 2 personnes est cependant recommandé 

pour pallier aux absences. 

 

L’idéal serait de pouvoir séparer dans le syndicat les fonctions de caisse (règlement des opérations en espèce ou par 

tout autre moyen de paiement) et celle de comptabilité. Il faudrait deux personnes différentes. Dans la réalité, les 

syndicats rencontrent très souvent des difficultés à trouver des volontaires pour le poste de trésorier-re.  

Dans un premier temps, il faut au moins que la personne qui effectue le règlement soit différente de celle qui reçoit 

ce règlement.  

Ainsi, si le trésorier ou la trésorière demande un remboursement de frais, il est souhaitable qu’il ou elle fasse valider 

la pièce par le/la secrétaire (ou toute autre personne habilitée et désignée) et fasse effectuer le règlement par cette 

même personne…  

A terme, le syndicat SUD Chimie incite les sections (et surtout les plus importantes) à mettre en place cette distinction 

avec une personne qui saisit la comptabilité et un trésorier qui établit les chèques et s’occupe du suivi du budget. 

2.2.3 Une opération = une pièce comptable 

A toute opération doit correspondre une pièce comptable. L’ensemble des documents comptables (tous sans 

exception) doit être conservé pendant 10 ans. 

Lors de la validation des pièces comptables, il faut s’assurer :  

- du bien-fondé des dépenses engagées : les dépenses doivent avoir un lien avec l’activité syndicale et celles 

dont le montant est important doivent avoir été décidées collectivement.  

- de l’existence des pièces justificatives originales  

- de la correspondance entre les montants des pièces justificatives et le remboursement demandé.  

A cette fin, il est indispensable de prévoir des imprimés qui aident tous les adhérents à adopter un fonctionnement 

rigoureux (qui peut faire défaut dans nos syndicats), et qui rappellent les règles de fonctionnement du syndicat (voir 

fiche de remboursement des frais de déplacements et de missions en annexe n°2 page 15). 
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2.2.3.1 Recettes 

Cotisation :  

 - Prélèvement automatique : imprimer le relevé de prélèvement en général disponible sur le site internet 

 - Chèques : photocopier les chèques et/ou garder la copie de la remise de chèque 

Dons : Photocopie du chèque avec éventuellement le courrier d’accompagnement du don et/ou garder la copie du 

feuillet de remise de chèque. 

2.2.3.2 Dépenses 

Dépenses dans le commerce : facture, ticket de caisse (pas de ticket de carte bleue) 

Reversement caisse de grève par chèque : faire signer le talon du chèque qui restera dans le chéquier. Le chéquier 

devient alors la pièce comptable justificative. 

Don à une autre section ou autre syndicat : par précaution photocopier le chèque que vous envoyez. L’idéal étant 

d’avoir un reçu de la structure à qui vous faites le don. 

En cas de perte d’un justificatif : faire une attestation sur l’honneur. Cela doit rester exceptionnel et ne doit pas 

concerner des montants trop importants. 

2.3 Les choses interdites 

2.3.1 Prêter de l’argent 

Il est interdit de prêter de l’argent à une personne. Un syndicat n’est pas un organisme bancaire et n’a donc pas le 

droit de faire des prêts, même à but social. Les seuls cas « acceptables » doivent réunir les conditions suivantes :  

- Le prêt est obligatoirement consenti à un adhérent 

- Le besoin d’argent fait suite à une action syndicale (grève, recours en justice sur un dossier soutenu par le 

syndicat…) 

Dans ce cas, se reporter à l’annexe n°1 page 14 

2.3.2 Ouvrir un livret A 

Une même personne (physique ou juridique) ne peut détenir qu’un seul livret A. Or la structure juridique c’est SUD 

Chimie, donc SUD chimie ne peut ouvrir qu’un seul livret A. Pour ne pas être dans l’illégalité, les sections qui souhaitent 

ouvrir un livret d’épargne devront choisir parmi les autres produits proposés par leur banque. 

2.4 Les bonnes pratiques 

2.4.1 Gestion des modes de paiement 

Le ou la trésorier-e est responsable des différents modes de paiement que détient le syndicat. Dans la pratique, à 

moins d’être permanent, il faut souvent déléguer les règlements courants à un ou plusieurs autres militants du 

syndicat (souvent un ou une permanent-e).  

Cette pratique doit être mise en place uniquement si c’est indispensable, car souvent source d’erreurs ou d’oublis. Et 

dans ce cas, les procédures doivent être verrouillées afin d’en limiter les imperfections. Enfin, en tout état de cause, il 

faut aussi limiter les modes de règlement autorisés aux militants externes à la trésorerie. 
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2.4.1.1 La gestion de la caisse 

« La meilleure manière de gérer une caisse est de la supprimer ! »  

Blague à part, il n’est pas facile de gérer une caisse correctement, surtout si plusieurs acteurs y ont accès.  

o Il convient donc, en premier lieu, de déterminer la personne responsable de la caisse. Il s’agit du ou de la 

trésorie-r-e qui peut désigner quelqu’un d’autre (en commun accord), mais il reste responsable de la caisse et 

l’organisation lui en revient. Quelques conseils peuvent aider à cette mise en place.  

o La caisse doit être conservée en sûreté et fermée à clé. Une seule personne s’en occupe. En cas d’absence, 

personne ne peut l’utiliser.  

o Chaque sortie ou rentrée en caisse doit faire l’objet d’une pièce comptable. La tenue d’un cahier (surtout si 

plusieurs personnes ont accès à la caisse) peut aider au suivi. C’est un peu lourd, surtout pour des petites 

sommes, mais indispensable à la bonne tenue des comptes. 

2.4.1.2 Les chéquiers 

Le carnet de chèque a un avantage : il a un talon, qui sert à celui qui remplit le chèque pour laisser une trace de son 

règlement … à condition de le remplir !  

Si le trésorier ou la trésorière doit confier un carnet de chèque de façon permanente à un militant dûment autorisé, il 

doit relever les numéros de chèques de ce carnet, et faire signer un reçu.  

Dans le cas d’un achat isolé et urgent, et que le trésorier ou la trésorière ne peut pas effectuer le règlement, il vaut 

mieux qu’il confie le carnet de chèque lui-même qu’un simple chèque (qui ne comporte pas de talon et qui peut 

s’égarer plus facilement). En tous les cas, il faut noter les numéros de chèques utilisés. 

2.4.1.3 Les TIP 

Il est en général émis par les entreprises de service (téléphone, EDF, etc.). Facile à utiliser, il suffit de les dater et signer. 

De plus, ils sont souvent en bas de la facture. Il suffit alors d’annoter celle-ci pour inscrire le règlement. 

2.4.1.4 Prélèvement 

Solution à privilégier dans le cas d’une prestation récurrente (ex : location d’un photocopieur ou duplicopieur, 

abonnement téléphonique ou internet). Il faut simplement être vigilant en « épluchant » la facture qui fait l’objet d’un 

prélèvement pour éviter toute surfacturation. Enfin, cette procédure nécessite de prévoir l’échéance afin d’avoir une 

provision suffisante sur son compte. 

2.4.1.5 Le virement 

Il est très souvent utilisé pour le règlement des cotisations des adhérents. Il devient obligatoire en cas de prêt attribué 

à un adhérent qui serait en difficulté financière suite à une action syndicale (voir chapitre 2.3.1 page 5). 

2.4.1.6 La carte de crédit 

A déconseiller fortement. Si cette solution s’avère indispensable, son usage doit être extrêmement encadré au sein du 

syndicat. Là encore, l’équipe de trésorerie devra mettre en place des procédures encadrant son utilisation. Il est 

recommandé d’avoir un cahier sur lequel vous indiquez : le nom du militant qui prend la carte, la période (date de 

prise et de remise de la carte) et l’objet de la dépense. Ce suivi permet de savoir à qui s’adresser en cas de surprise en 

pointant son relevé de compte ! 

Si possible, prendre une carte sans possibilité de retrait. 
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2.4.2 Frais de déplacement et de mission 

Quand un-e militant-e ou un-e adhérent-e réalise un déplacement non pris en charge par l’employeur, il est toujours 

possible de se tourner vers le CE qui peut prendre en charge ces frais s’ils sont liés à une formation syndicale. Si les 

frais ne sont pris en charge ni par le CE ni par l’employeur alors la section syndicale pourra les prendre en charge. C’est 

le bureau de la section qui propose les conditions et plafonds de remboursement. Ces conditions devront être validées 

par l’AG des adhérent-e-s pour plus de transparence. 

Il existe deux types de remboursement : forfaitaire ou sur facture. Il est préférable de rembourser sur facture. Dans 

tous les cas, l’adhérent-e doit remplir un formulaire de demande de remboursement. En annexe n°2 page 15 vous 

trouverez un formulaire type que vous pourrez adapter. 

- Remboursement au forfait : Il concerne essentiellement les frais de transports effectué en voiture. Déterminez 

des règles précises, ainsi que des plafonds de remboursement compris dans les règles fixées par 

l’administration des impôts et des URSSAF. Le respect de ces règles permettra de rester dans les clous en cas 

de contrôle fiscal des adhérents, notamment ceux qui ont choisi les frais réels. Il ne faudrait pas que ces 

services considèrent le remboursement de ces frais comme une rémunération dissimulée à laquelle ils 

pourraient appliquer un redressement fiscal ou/et des prélèvements obligatoires (URSSAF, CSG, RDS…).  

Vous devez donc être attentifs au fait que tout remboursement au forfait doit être parfaitement détaillé (date, 

nombre de km, motif) et justifié ! Pour les indemnités kilométriques, le taux ne doit pas être supérieur au 

barème de l’URSSAF. L’adhérent doit alors fournir la photocopie de la carte grise du véhicule qu’il utilise pour 

justifier de la catégorie de remboursement. 

- Remboursement sur justificatif : Les repas, péage, parking, frais d’hôtel… sont remboursés uniquement sur 

production d’une facture. La section doit fixer un plafond pour les repas et les frais d’hébergement. 

2.4.3 La comptabilité analytique 

Si la comptabilité générale permet de répondre à la question de la nature des opérations (qu’a acheté ou vendu le 

syndicat ?), elle ne répond pas à la question : pour quelle raison a-t-on effectué une dépense ou une vente ?  

Cette fonction est remplie par la comptabilité analytique. Il s’agit d’une vue sous un angle différent des opérations 

comptables d’achat et de vente. Ce sont les informations dont ont besoin les trésorier-es pour faire leur analyse 

politique. 

Par exemple :  

 100 € de frais de déplacement pour Formation 

 100 € de frais de déplacement pour Rencontrer un avocat : juridique 

 50 € de documentation pour Formation 

 50€ de  documentation pour Préparer le procès : juridique 

 

Pour utiliser un plan analytique, vous devez le construire… Un plan vous est proposé par SUD Chimie pour faciliter la 

présentation des comptes lors de l’AG de SUD Chimie (voir annexe n°7 page 20). Vous pouvez personnaliser ce plan 

pour présenter les comptes de votre section. Ce plan va vous permettre de présenter mieux vos comptes !  

Vous pouvez construire votre plan avec des rubriques et des sous-rubriques mais il est conseillé de ne détailler votre 

plan que lorsque vous serez à l’aise dans la nouvelle comptabilité. 
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3 Gestion des cotisations 

3.1 Montant de la cotisation 

Chaque section syndicale doit fixer le montant de la cotisation. En général, il est fixé lors de l’AG de constitution de la 

section, il est ensuite amené à évoluer en fonction de l’évolution de la section, des besoins financiers, de l’évolution 

des salaires, du coût de la vie… 

SUD Chimie n’impose aucune règle aux sections mais rappelle néanmoins quelques principes :  

- La cotisation doit permettre à la section de fonctionner en toute autonomie et doit donc permettre de 

subvenir aux besoins 

- Une partie de la cotisation sert à payer la cotisation de la section au syndicat SUD Chimie : 20€/an/adhérent 

- La cotisation doit être solidaire et donc être modulable selon le salaire ou le temps de travail de l’adhérent. 

3.2 La collecte des cotisations  

C’est un travail souvent fastidieux pour le/la trésorier-e dès lors que le nombre d’adhérent dépasse 10 ou 15. Ce travail 

demande de l’organisation. Pour cela, vous pouvez utiliser un tableau excel (proposé en annexe n°5 page 18) ou un 

cahier. Sur ce document, il est important d’avoir les renseignements concernant les adhérents :  

- Nom prénom 

- Coordonnées postale, mail et téléphonique 

- Poste occupé 

- Homme/femme 

- Rôle dans le syndicat : élu CE, DP, CHSCT, secrétaire de section, trésorier… 

Dans une autre partie du tableau, on pourra gérer la perception des cotisations afin de savoir qui est à jour ou non. 

Cela permet de savoir qui relancer et quelles sommes ont été perçues pour l’établissement du reçu fiscal. 

La section peut percevoir les cotisations sous trois formes : espèces, chèques ou prélèvement automatique. 

- Espèces : C’est la méthode la moins recommandée. En effet, si on touche les cotisations en espèce, cela oblige 

à tenir une caisse et donc complique les choses 

- Chèque : C’est la méthode la plus courante et la moins coûteuse pour la section. Attention, pour les adhérents 

qui veulent payer en plusieurs fois, il est interdit de faire des chèques post datés pour encaisser plus tard. Par 

contre, l’adhérent peut établir plusieurs chèques à la date du jour que le trésorier s’engagera à déposer en 

banque à telle ou telle date. 

- Prélèvement automatique : Cette méthode est la plus pratique pour le trésorier car une fois le prélèvement 

mis en place, il n’a plus rien à faire. Par contre, cette opération a un coût. 

Pour mettre en place un prélèvement automatique, la banque de la section demande un numéro SEPA que 

vous trouverez en annexe n°3 page 16 

3.3 Reçu fiscal 

Chaque trésorier de section peut établir un reçu fiscal pour l’année n des cotisations réellement perçues dans l’année 

n. Une cotisation perçue dans l’année n, c’est de l’espèce ou un chèque  que l’on vous a remis durant l’année n. Même 

si vous n’avez pas eu le temps de déposer le chèque ou l’espèce en banque avant le 31/12 de l’année n, c’est compté 

comme perçu. Attention quand même à ne pas encaisser le chèque trop tardivement, l’idéal est de le faire dans les 3 

premières semaines de janvier de l’année n+1. 

En complétant le tableau des cotisations au fur et à mesure de l’année, il est aisé d’établir un reçu fiscal des cotisations 

réellement perçues. Pour cela, vous pourrez utiliser le tableau excel en annexe n°4 page 17 
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4 Suivre sa trésorerie 

4.1 Tableau, Money… 

Si votre trésorerie annuelle se résume à quelques opérations (frais bancaires, paiement de la cotisation à SUD Chimie 

et encaissement des chèques de vos adhérents) vous pouvez vous dispenser de tenir un tableau de trésorerie. Pour 

les sections qui ont une activité plus fournie, il est indispensable de tenir un tableau à jour. Cela permet :  

- De connaître l’état des finances au jour le jour et d’éviter les découverts 

- De synthétiser toutes les informations et d’être en mesure de présenter, chaque année un bilan de trésorerie 

lors d’une AG des adhérents qui pourront (ou non) vous donner quitus. 

Vous pouvez utiliser un logiciel de compte domestique comme Money ou toute autre que vous connaissez. 

Vous pouvez aussi utiliser le tableur excel proposé par SUD Chimie (voir annexe n°8 page 21) ou tout autre tableur que 

vous pourriez concevoir. 

Vous pourrez ainsi faire un rapprochement entre vos recettes et dépenses engagées et celles réellement encaissées 

ou décaissées 

Mais qu’est ce qu’un rapprochement bancaire :  

Le rapprochement bancaire sert à contrôler l’exactitude des écritures saisies dans le journal de banque en les 

comparant au relevé bancaire. Il permet de vérifier la concordance des comptes et d’en justifier les écarts. 

L’état de rapprochement bancaire se fait régulièrement, le plus souvent de façon mensuelle. 

Le contrôle se fait à partir des documents suivants : 

 Le cahier, le logiciel de comptabilité ou le tableau excel, 

 Le relevé de compte bancaire 

 Du dernier rapprochement bancaire établi 

En principe, le solde du journal de banque doit être égal au solde du relevé bancaire à la même date. Mais en réalité 

c’est rarement le cas, pour ne pas dire jamais. 

Les écarts peuvent être de différentes natures : 

 Les erreurs de saisies (écritures saisies au débit au lieu de crédit ou vice-versa) 

 Les erreurs de montants (Par exemple : un virement a été saisi en banque pour un montant de 55,99 

euros et la banque l’a enregistré pour un montant de 55,98 euros. Il y a donc une erreur de 1 centimes 

qui doit être régularisée. Dans ce cas le principe est que la banque a toujours raison.) 

 Les omissions (Par exemple, des frais bancaires, des agios, des frais sur virements étrangers…ou un 

règlement quelconque) 

 Les décalages, c’est le cas notamment des chèques que nous enregistrons avant de transmettre à la 

banque la remise qui n’apparait donc sur le relevé bancaire quelques jours après ou de chèques que nous 

enregistrons dès leur émission mais que le fournisseur ne va pas encaisser de suite…) 

4.2 Gestion des justificatifs 

Depuis l’année comptable 2015, vous n’êtes plus dans l’obligation de remplir le tableau excel. Par contre, vous devez 

utiliser la fiche comptable pour chaque justificatif. La fiche est en annexe n°6 page19. Pour chaque justificatif, vous 

devez remplir cette fiche à laquelle vous accrochez tous les justificatifs. Une fiche correspond à une recette ou une 

dépense (une ligne sur le relevé bancaire). Ainsi, il y aura une seule fiche pour plusieurs justificatifs concernant le 

remboursement à un adhérent pour la participation à une formation, une seule fiche pour la remise de plusieurs 

chèques en banque, même si les chèques remis concernent des opérations complètement différentes (ex : cotisation 

d’un adhérent et vente de matériel à une autre section) 
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4.3 Présenter les comptes lors de l’AG 

Une fois l’année, vous devez présenter les comptes de votre section lors d’une AG des adhérents. 

Vous devez présenter 

- l’état de la trésorerie : somme disponible sur les comptes (courant et livret) et en caisse au 1er janvier et 31 

décembre de l’année n. 

- le bilan comptable de l’année : ensemble des dépenses et recettes engagées dans l’année n 

- Les types de recettes et de dépenses en vous aidant de la comptabilité analytique. 

Ces deux présentations (trésorerie et comptable) sont différentes. En effet, durant l’année n en janvier, il y a des 

opérations qui datent de l’année n-1 (un chèque que vous avez déposé et qui n’a été encaissé qu’en janvier ou un 

chèque que vous avez signé en décembre et qui n’a été décaissé qu’en janvier) et en décembre, il y a des opérations 

réalisées qui ne seront encaissées et décaissées qu’en janvier de l’année n+1.  

Pour faire cette présentation, vous pouvez vous aider du tableau excel, de vos justificatifs, des relevés bancaires… 
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5.1 Annexe n°1 : Prêt à un adhérent 
Cette pratique doit être encadrée et très exceptionnelle.  
La décision doit être votée par l’instance décisionnaire (Bureau, Conseil).  
Une convention de prêt doit obligatoirement être établie et signée par les deux parties.  
Afin de limiter les impayés pour le remboursement du prêt :  
 Il est possible mais fortement déconseillé de demander des chèques d’avance : ceux-ci doivent être établis 
à la date de la signature de la convention. Les chèques post-datés sont formellement interdits car ils ne 
garantissent pas que le compte soit approvisionné. En cas de contestation, les numéros de chèques démontreront 
facilement la pratique illégale appliquée.  
 Le plus simple et le plus sûr est d’établir un échéancier avec prélèvement automatique.  
 

Proposition de convention de prêt 

 
 
 
 
 
 
 
 

Section syndicale Sud Chimie XXXX 
18 avenue de la Liberté  
99000 LUNITE  
Tél : 01 01 01 01 01  
http://www.sudptt.fr  
 
 

Convention de prêt 
 
 
 
Entre la section syndicale SUD Chimie XXXX représenté par Mme PRETEUR trésorière et M. Norbert LADHERENT, 
adhérent du syndicat.  
 
Objet : Prêt d’un montant de 500,00 euros accordé par le bureau de la section syndicale afin de l’aider à surmonter 
ses difficultés financières liées aux 15 jours de grève qu’il a réalisé au moment du conflit des NAO.  
 
Conformément à la décision jointe votée lors du bureau du 25/10/2015, ce prêt sera remboursé par des mensualités 
de 50,00 euros prélevés sur le compte bancaire n° xxxxx de M. LADHERENT, selon l’échéancier joint.  
 
Fait à Lunité, le 15/11/2014  
 
Pour la section syndicale SUD Chimie XXX L’emprunteur  
 
 
 
Mme PRETEUR M. LADHERENT Norbert  
Trésorière de la section Adhérent SUD Chimie XXX 
  



  Formation trésorier-e-s SUD Chimie V3 26/09/2017 

15 

5.2 Annexe n°2 : Formulaire de demande de remboursement 

 
 
 
 
 
 
 

 

Fiche de remboursement de frais 

  

Nom        Prénom     

        

        

Déplacement :        Date     

Motif Déplacement :             

        

Frais voiture               

km parcourus    kms à XXX€/km  €    

Parking     € Joindre les tickets 

Péages Nbre:    Montant total   € Joindre les tickets 

                

TOTAL        €     

        

        

Signature de l'intéressé :    Signature : Secrétaire Section : 
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5.3 Annexe n°3 : Numéro SEPA 
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5.4 Annexe n°4 : Reçu fiscal 
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5.5 Annexe n°5 : Fichier adhérents et cotisations 
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5.6 Annexe n°6 : Fiche comptable 
Date de la facture : .....................................................................  Date de paiement (si différente facture) : 

 ...................................................................................................  

  Recette         Dépense 

Mode de paiement :  Virement   Espèce   Remise de chèque   Prélèvement   CB   Chèque n°…………………. 

N° de pièce comptable :   …… - …… - ………  Mouvement récurrent et régulier 

Somme : ………….…..€  Mensuel  Trimestriel  ……………….. 

Objet : 

 .....................................................................................................................................................................................................................................  

Bénéficiaire / Fournisseurs : 

 .....................................................................................................................................................................................................................................  

Dépenses Codes analytiques 

Achat immo (montant >598€) 218300  
 

COM Commission SOLIDAIRES 
 

Achat nom de domaine (internet) 65110  
 

CONG Congrès 
 

Assurance 61600  
 

CONS Conseil syndical 
 

Cotisations (SOLIDAIRES locaux) 65860  
 

CONV Convivialité 
 

Honoraires (avocat) 62260  
 

COTIS Cotisation adhérents 
 

Cotisations (SUD Chimie) 58000  
 

COTLOC Cotisation SOLIDAIRES locaux 
 

Cotisations impayées (Chq ou pvt refusés) 75600  
 

COTNAT Cotisation SOLIDAIRES 
 

Contribution perte de salaire 65820  
 

COTSS Cotisation autres structures SOL. 
 

Location (matériel, véhicule, ....) 61300  
 

DEV Développement 
 

Décès (achat fleurs) 60680  
 

DIV Divers 
 

Déplacement / repas et hôtel 62560  
 

DOC Documentation 
 

Déplacement / transport 62510  
 

FIN Frais bancaires et intérêts 
 

Dons (aide financière) 65810  
 

FONCT Fonctionnement 
 

Fourniture entretien et petit équipement 60630  
 

FORM Formation 
 

Fournitures administratives 60640  
 

JUR Juridique 
 

Frais bancaires 62700  
 

LOC Location 
 

Frais de congrès 61850  
 

MAN Frais de manifestation 
 

Frais de documentation et d'abonnements 61800  
 

MAT Matériel 
 

Matériel siglé SUD et ou SOLIDAIRES 62370  
 

SEC Secrétariat SUD Chimie 
 

Frais de formation (inscription à la formation) 60400  
 

SECNAT Secrétariat national SOLIDAIRES 
 

Frais de réception (alimentaire : café…) 62570  
 

SOL Solidarité 
 

Frais communication : poste, téléphone, internet 62600  
 

SUB Subvention 
 

Prêt (somme que vous prêtez) : interdit !! 27400  
 

Code fournisseurs/client : 

Reversement dons collectés (caisse de grève) 65200  
 

40100 Client divers 
 

Virement vers le livret ou vers le compte principal 58000  
 

401… Banque 
 

Chèque ou virement vers SUD Chimie ou une autre section de 
SUD Chimie 

58000  
 

401LP La Poste 
 

Avance (pour une autre structure UIL, branche… ) 4  
 

401SNC SNCF 
 

Autre ?  
 

401… Fournisseur téléphonie 
 

Recettes :   
 

  
 

Dons, collecte (solidarité) 75824  
 

4551 Adhérent (cotisations) 
 

Subventions (CE employeur, collectivité) 74000  
 

4552….. Adhérent (remboursement frais) 
 

Cotisations adhérents 75600  
 

4555 Adhérent (autre) 
 

Sommes perçues au titre de l'art 700 (juridique) 758882  
 

451SL SOLIDAIRES locaux 
 

Prêt (sommes que vous empruntez) 16800  
 

451SOL SOLIDAIRES 
 

Vente matériel  70700  
 

451CEF CEFI 
 

Prêt (sommes qu'on vous rembourse) 76200  
 

451SS Autres structures SOLIDAIRES 
 

Intérêts Livret 76810  
 

  
 

Prise en charge du CEFI (formation) 7096  
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Autre ?  
 

  
 

   
 

  
 

   
 

41100 Client 
 

 

5.7 Annexe n°7 : Plan analytique 
 

COM Commission SOLIDAIRES Frais liés à la participation aux commissions SOLIDAIRES (c’est surtout payé par le compte SUD Chimie) 

CONG Congrès Frais liés à l’organisation d’un congrès 

CONS Conseil syndical Frais liés à la participation aux conseils syndicaux (déplacement, hôtel, repas…) 

CONV Convivialité Frais visant à créer du lien entre les adhérents (galette, pot, sortie…) 

COTIS Cotisation adhérents Cotisation des adhérents 

COTLOC Cotisation SOLIDAIRES locaux Cotisations versées aux SOLIDAIRES locaux 

COTNAT Cotisation SOLIDAIRES Cotisations versées à SOLIDAIRES 

COTSS 
Cotisation aux autres structures 

SOLIDAIRES 
Cotisations versées aux autres structures SOLIDAIRES (UNIRS, d’autres syndicats SUD…) 

DEV Développement Frais liés au développement de nouvelles sections de SUD Chimie 

DIV Divers  

DOC Documentation Frais liés à l’achat de document : livres, abonnements… 

FIN Frais bancaires et intérêts Frais bancaires ou intérêts 

FONCT Fonctionnement 
Toute dépense qui ne rentre pas dans une autre case lié au fonctionnement de la section : papier, crayon, 

café, pot de section… 

FORM Formation Frais liés à la formation (Déplacement, hôtel, repas, frais d’inscription…) 

JUR Juridique 
Frais liés à une action en justice : frais d’avocat pais aussi frais de déplacement, d’hôtel ou de repas pour 

assister au procès ou rencontrer l’avocat. 

LOC Location Location de locaux 

MAN Frais de manifestation Frais liés à une manifestation : transport, repas 

MAT Matériel Achat de matériel qui reste : ordinateur, disque dur, téléphone, cafetière, tambour, drapeaux… 

SEC Secrétariat SUD Chimie Frais de participation au secrétariat SUD Chimie 

SECNAT Secrétariat national SOLIDAIRES Frais de participation au secrétariat national SOLIDAIRES 

SOL Solidarité Recettes ou dépense liées à la solidarité 

SUB Subvention Subvention du CE, CIE, collectivité locale, employeur… 
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5.8 Annexe n°8 : Tableur SUD Chimie 
 


